
Textes 7 

ANALYSE GLOBALE APPLIQUÉE AU TEXTE 

1. Choisissez la réponse correcte : 

a. Depuis la rentrée scolaire 2019-2020, l’obligation scolaire en France commence à partir de 

l’âge de 

a. trois ans ;    b. cinq ans ;   c. six ans 

b. La maîtrise des acquis fondamentaux des élèves est un objectif de l’école 
a. maternelle    b. élémentaire ;   c. maternelle et élémentaire 

c. Dans le cadre de la loi du 28 juillet 2019, l’instruction à domicile est 
a. possible ;     b. interdite   c. obligatoire 

d. Les Assises de l’école maternelle se sont tenues ………………… la promulgation de la loi 

du 28 juillet 2018. 
a. avant ;    b. au même moment que ;  c. après 

e. Les élèves situés dans un environnement social défavorisé bénéficient 
a. de l’instruction avant l’âge de trois ans ;  b. d’activités supplémentaires facultatives ;   

 c. de la scolarisation avant l’âge de trois ans 

f. Les PIAL sont destinés aux enfants  

a. des zones rurales ;   b. en situation de handicap c. non-scolarisés 

 

 

 

2. Associez les événements suivants à leur référence juridique : 

 
a. Les Assises de l’école maternelle          …… 

b. La loi du 28 juillet 2019          …… 

c. La scolarisation des enfants avant l’âge de trois ans       …… 

d. Le nombre moyen d’élèves par classe de l’école maternelle                  ……  

e. Le PIAL           …… 

f. Les classes de l’école maternelle        …… 

g. Lire, écrire, compter et respecter autrui 

 

 

1. Loi du 28 juillet 2019 

2. Les acquis fondamentaux 

3. Les 27 et 28 mars 2018 

4. 25,3 enfants 

5. Un dispositif particulier pour les élèves en milieu social défavorisé 

6. La petite, la moyenne et la grande section 

7. Un nouveau dispositif pour les élèves en situation de handicap 

 

 

 

3. A partir des phrases suivantes, insérez l’infinitif du verbe souligné : 
a. Le programme établissait une définition générale pour chaque domaine d'apprentissage.  

          …………………………… 

b. Pendant toute la petite enfance, se construiront les affects.  …………………………… 

c. Les Assises de l'école maternelle se sont tenues en mars 2018.  …………………………… 

d. Les enfants qui atteignent l'âge de 3 ans au cours de l'année civile sont soumis à l'obligation 

d'instruction.         …………………………… 

e. Les enfants qui sont nés entre le 1er janvier et le 31 décembre 2016 sont concernés par 

l'obligation d'instruction.      .…………………………. 

f. Elle tendrait à prévenir des difficultés scolaires.   ……………………………. 
 

 

 



4. Dans les phrases suivantes, insérez les adjectifs ou les pronoms indéfinis corrects : 
a. ……………………… sont concernés par l’instruction dès l’âge de trois ans. 

b. ……………………….. compétences sont acquises à l’école maternelle. 

c. ………………………… les savoirs fondamentaux sont acquis à la fin de l’école élémentaire. 

d. ………………………… compétence ne doit être négligée. 

e. ………………………. enfants sont concernés par la scolarisation dès l’âge de trois ans. 

f. ……………………….. école prévoit un règlement intérieur. 

g. ………………………. ne doit être oublié. 

 


